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Ajoutez «Ouvrir avec» au menu
contextuel de tous les fichiers

Vous pouvez ajouter «Ouvrir avec»
dans le menu contextuel par clic droit
de tous les fichiers. 
1. Ouvrez Regedit
2. Allez à HKEY_CLASSES_ROOT \ *
\ Shell
3. Ajoutez une nouvelle clé nommée
"OpenWith" par un clic droit  et en
sélectionnant nouveaux
4. Réglez-la (par défaut) pour «Op & en
With»
5. Ajoutez une nouvelle clé nommée
«Command» par un clic droit sur
«OpenWith» et en sélectionnant nou-
veaux
6. Réglez-la (par défaut) sur «C: \
Windows \ rundll32.exe shell32.dll,
OpenAs_RunDLL% 1», C: \ étant votre
lecteur Windows. Vous devez saisir le
«% OpenAs_RunDLL 1» exactement
de cette façon.

Affichez le menu Démarrer sur 
plusieurs colonnes

Pour utiliser plusieurs colonnes au
menu Démarrer au lieu d'une seule :
1. Ouvrez Regedit
2. Allez à la clé
HKEY_LOCAL_MACHINE \ Software \
Microsoft \ Windows \ CurrentVersion \
Explorer \ Advanced
3. Créez une chaîne de valeur

«StartMenuScrollPrograms»
4. Faites un clic droit de la nouvelle
valeur de chaîne et sélectionnez
Modifier
5. Réglez la valeur sur «false».

Modifiez l'emplacement par défaut
des dossiers

Vous pouvez modifier les emplace-
ments par défaut des dossiers
Windows comme Mes documents de la
façon suivante :
1. Ouvrez Regedit
2. Allez à la clé
HKEY_CURRENT_USER \ Software \
Microsoft \ Windows \ CurrentVersion \
Explorer \ Shell Folders
3. Changez l'emplacement du dossier
désiré, Mes documents est normale-
ment dans la liste «personnal»
4. Ouvrez l'Explorateur et renommez
ou créez le dossier que vous souhaitez.

Pour modifier l'emplacement souhaité
du dossier Program Files

1. Allez à la
HKEY_LOCAL_MACHINE \ Software \
Microsoft \ Windows \ CurrentVersion
2. Modifiez la valeur de
«ProgramFiles», ou «ProgramFilesDir»
Maintenant, quand vous installez un
nouveau programme, il sera par défaut
au nouvel emplacement que vous avez
sélectionné.

Ajout d'une application au clic droit
sur chaque dossier

Voici comment ajouter n'importe
quelle application dans le menu
contextuel lorsque vous cliquez sur
n'importe quel dossier. Lorsque vous
faites un clic droit sur n'importe quel
dossier, vous pouvez avoir accès à
cette application.
1. Ouvrez Regedit
2. Allez à la HKEY_CLASSES_ROOT \
Folder \ shell

3. Ajoutez une nouvelle clé et nommez-
la comme vous voulez.
4. Donnez-lui une valeur par défaut qui
apparaîtra lorsque vous faites un clic
droit dans un dossier, c'est-à-dire
NewKey (utiliser un «&» sans les guille-
mets, en face de n'importe quel carac-
tère)
5. Cliquez sur la clé
HKEY_CLASSES_ROOT \ Folder \
shell \ NewKey
6. Ajoutez une nouvelle clé nommée
«command»
7. Réglez la valeur (par défaut) de l'ap-
plication que vous souhaitez exécuter
8. Par exemple : c : program files \
Internet Explorer \ iexplore.exe (Incluez
le chemin complet et les paramètres)

Ajout d'éléments sur le bouton
Démarrer

Pour ajouter des articles lorsque
vous faites un clic droit sur le bouton
Démarrer :
1. Ouvrez RegEdit
2. Allez à HKEY_CLASSES_ROOT \
Directory \ Shell
3. Clic droit sur Shell et sélectionnez

New Key
4. Tapez le nom de la clé et appuyez
sur la touche Entrée
5. Dans le panneau de droite, vous
pouvez ajouter un titre avec un caractè-
re «&» en face de la lettre d'un raccour-
ci
6. Clic droit sur la clé que vous venez
de créer et de créer une autre clé que
vous appellerez «command»
7. Pour la valeur de « command»,
entrez le chemin d'accès complet et le
programme que vous souhaitez exécu-
ter
8. Maintenant lorsque vous faites un
clic droit sur le bouton Démarrer, votre
nouveau programme sera là.

Désactivation des disques 
dans le Poste de travail

Pour désactiver l'affichage des lec-
teurs locaux ou en réseau lorsque vous
cliquez sur Poste de travail:
1. Ouvrez RegEdit
2. Allez à HKEY_CURRENT_USER \
Software \ Microsoft \ Windows \
CurrentVersion \ Policies \ Explorer
3. Ajoutez un élément nouveau
DWORD et nommez-le NoDrives
4. Donnez une valeur de 3FFFFFF
5. Maintenant lorsque vous cliquez sur
Poste de travail, aucun de vos lecteurs
ne va le montrer.

Réglage de la longueur minimale 
du mot de passe

1. Ouvrez RegEdit
2. Allez à HKEY_LOCAL_MACHINE \
SOFTWARE \ Microsoft \ Windows \
CurrentVersion \ Policies \ Network
3. Maintenant, choisissez le menu
Edition / Nouveau / Valeur binaire de
commande et l'appeler «MinPwdLen»
en nouvelle valeur. Appuyez sur Entrée
deux fois et lui assigner une valeur
égale à la longueur de votre mot de
passe minimale.

Ajouter\supprimer les programmes 
à exécuter à chaque démarrage 

de Windows 
Vous pouvez démarrer ou arrêter

les programmes pour s'exécuter au
démarrage en ajoutant ou en les sup-
primant de / vers les clés Run dans le
Registre. Pour ajouter ou supprimer
des programmes dans le Registre
1. Ouvrez RegEdit
2. Allez à HKEY_LOCAL_MACHINE \
SOFTWARE \ Microsoft \ Windows \
CurrentVersion \ Run
HKEY_LOCAL_MACHINE \ SOFTWA-
RE \ Microsoft \ Windows \
CurrentVersion \ RunServices
HKEY_CURRENT_USER \ SOFTWA-
RE \ Microsoft \ Windows \
CurrentVersion \ Run
HKEY_CURRENT_USER \ SOFTWA-
RE \ Microsoft \ Windows \
CurrentVersion \ RunServices
3. Ajoutez une nouvelle valeur chaîne
et nommez-la comme vous voulez
4. Pour les données de la valeur, entrez
le chemin pour le programme que vous
souhaitez exécuter.
En ajoutant la valeur HKEY_CUR-
RENT_USER permet, au lieu que le
programme ne démarre uniquement
que lorsque cet utilisateur est connec-
té.

Protection des fichiers système
Pour activer la protection sur les

fichiers système, tels que la liste
KnownDLLs, ajoutez la valeur suivante :
1. Ouvrez Regedit
2. HKEY_LOCAL_MACHINE \ System
\ CurrentControlSet \ Control \
SessionManager
3. Créez la valeur du type Dword et
nommez-la «ProtectionMode»
4. Réglez-la à une valeur.

Nacer Aouadi
Publicité

INFORMATIQUE

Windows : Personnalisez votre base de registre
Attention, avant de toucher

à la base de registre, il faut
faire une sauvegarde de cette
dernière, car toute modifica-
tion peut entraîner un dysfonc-
tionnement de votre système
et même son arrêt total. Donc,
la prudence est de mise et ne
vous amusez pas à toucher à
cette base de registre sauf si
vous êtes obligé.

En application du décret exécutif n°91.254 du 27.07.1991,
fixant les modalités d’établissement et de délivrance du certifi-
cat de possession instituée par l’article 39 de la loi n°90.25 de la
date du 18/11/1990 portant orientation foncière, Madame
Brahami Aldjia épouse Rabehi née le 09 septembre 1941 fille de
Ahmed ben Mahand et de Rabehi Ouerdia bent Mohand a for-
mulé une demande dans laquelle elle confirme sa prise de pos-
session d’un terrain dénommé «Ighil Bouamasse» situé à
Bouzeguène-Centre, commune de Bouzeguène d’une superficie
de 255,00 m2.

Notons l’existence d’une bâtisse d’une superficie de 106,00
m2 limitée dans son ensemble :

Au Nord par : une piste séparative de la propriété Meziani
Mebrouk et la propriété héritiers Sadi Ferhat. A l’Est : par la pro-
priété Rabehi Amar, Mohand et Lahcène. A l’Ouest : par les pro-
priétés héritiers Sadi Yazid et Sadi Mohand Ouali. Au Sud : par
une route séparative de la propriété héritiers Sadi Ouali. 

A cet effet, toute personne désirant s’opposer à l’établisse-
ment dudit certificat de possession est priée de saisir le président
de l’APC de Bouzeguène par écrit dans un délai de deux mois à
compter de la date de la parution au quotidien national.

Bouzguène le 25/03/2012
Le président de l’APC

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE TIZI-OUZOU

Daïra de Bouzguène - Commune de Bouzguène N°64/2012
DEMANDE DE CERTIFICAT 

DE POSSESSION

117319/B13

En application d’un acte reçu en l’étude le
28 mars 2012, enregistré, il a été procédé à la
création d’une entreprise unipersonnelle à res-
ponsabilité limitée pour une durée de 99 par
M. Benmansour Kamel et qui porte les carac-
téristiques suivantes :

- Dénomination : Eurl Taxi El Kamel
- Siège social : n°19 Korane El Kebir -

Tlemcen.
- Objet : Entreprise de transport de taxi
- Capital : 100.000,00 DA.
- Gérant : M. Benmansour Kamel est dési-

gné en qualité de gérant de l’entreprise et 
M. Bendella Mourad comme commissaire aux
comptes pour une durée indéterminée.

Deux expéditions dudit acte seront dépo-
sées au CNRC de Tlemcen.

Pour avis, le notaire 

OFFICE PUBLIC NOTARIAL 
DE MAITRE YACOUBI Abdelhafid

Notaire à Tlemcen, 04, rue Derrar
Abderrahmane

Constitution d’une Eurl

021/B14

En date du 14/03/2012 Monsieur Touati Moussa né le
25/08/1951 à Menguellat, fils de Mohand Arezki et de Ben
Kemoum Djouher, demeurant à Aït Ailem, commune de Aïn El
Hammam, Monsieur Touati Sadek, né le 19/12/1976 à Aïn El
Hammam, fils de Moussa et de Ouarab Cherifa, demeurant à Aït
Aïlem, commune de Aïn El Hammam, Monsieur Touati Mohand
Arezki né le 22/10/1986 à Aïn El Hammam fils de Moussa et de
Ouarab Cherifa, demeurant à Aït Aïlem commune de Aïn El
Hammam, et Monsieur Touati Azouaou né le 02/12/1989 à Aïn El-
Hammam fils de Moussa et de Ouarab Cherifa, demeurant à Aït
Aïlem commune de Aïn El-Hammam ont formulé auprès de l’APC
de Aïn El-Hammam une requête tendant à obtenir un certificat de
possession sur une parcelle de terrain dénommée Thamazirt sise à
Aït Aïlem commune de Aïn El Hammam d’une superficie totale de
322 m2 sur laquelle existe une construction type RDC d’une super-
ficie totale de 322 m2 sur laquelle existe une construction type RDC
d’une superficie de 202 m2 limitée dans son ensemble :

Au Nord : propriété Touati Salah. Au Sud : Propriété Touati
Moussa. A l’Est : Propriété Touati Oulhadj. A l’Ouest : Chemin du
village le séparant de la propriété Touati Youcef. 

Toute contestation ou opposition devront être formulées par
écrit dans un délai n’excédant par deux (02) mois à partir de l’inser-
tion du présent avis à Monsieur le président de l’APC de Aïn El
Hammam, service urbanisme et réserves foncières.

Avis à faire insérer dans un des quotidiens nationaux.
Application des dispositions de l’article 4 du décret exécutif

n°91-252 du 27 juillet 1991.
«Les frais de publication sont à la charge du requérant».

Aïn El-Hammam le 14 mars 2012
Le président de l’APC

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE TIZI-OUZOU

Daïra de Aïn El Hammam -  Commune de Aïn El Hammam
Avis

117317/B13

Concepteur
d’idées

- Vos placards publicitaires dans tous
les quotidiens nationaux

- Catalogue, Plaquette produit, Journal
interne, Mailing,
e-mailing, Guide, 

- Reportage Photos, 
- Logotype, Charte Graphique, Print,

Signalétique
- Site Internet, Présentation assistée

par ordinateur, CD rom
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